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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

frais d'appareillage
Question écrite n° 72964

Texte de la question

Mme Anne-Marie Idrac attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux personnes âgées sur la question du
remboursement par la sécurité sociale des appareils auditifs pour les personnes devenues malentendantes.
Actuellement, un seul appareil (pour une seule oreille) est remboursé, d'ailleurs à un taux très faible par rapport
à la dépense réelle. Certaines déclarations ministérielles ont laissé espérer à ces personnes la possibilité d'un
remboursement du deuxième appareil lorsqu'il est nécessaire, ce qui est le plus souvent le cas. Elle lui demande
où en est cette possibilité d'améliorer les conditions de vie despersonnes malentendantes.
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